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3 QUESTIONS

Solidarité, inclusion, services : 
bien vivre à Viry
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1/ Que représentent 
les dépenses pour la commune ?
Les dépenses pour la commune sont à la fois un 
acte juridique et politique. Juridique par lequel 
le conseil municipal autorise à engager une 
dépense. Politique en indiquant les orientations 
et priorités municipales.
Il existe deux types de dépenses :  fonctionnement 
et investissement. 
Les dépenses d’investissements correspondent 
à des projets d’infrastructures. Les dépenses 
de fonctionnement permettent d’exprimer la 
solidarité au travers du financement d’activités 
scolaires/parascolaires, sociales, culturelles, 
sportives, etc. 
Cependant la commune doit économiser aussi 
bien sur son budget de fonctionnement que 
d’investissement pour préparer les grands 
projets de demain.

2/ Quelle vision avez-vous de la 
commune concernant les services ?
Il s’agit de maintenir ce qui existe et d’en créer 
de nouveaux.
Par exemple, notre territoire est en situation de 
déshérence médicale, de médecins généralistes. 
Viry n’a plus de médecin depuis septembre 
2023. 

Par anticipation, nous avions lancé en début 
de mandat des recherches, sans résultats, de 
médecins libéraux. En 2022, décision a été 
prise de lancer un projet de création d’une 
Maison de Santé dans laquelle les médecins 
seront salariés par la collectivité. 
Nous venons juste d’obtenir un numéro 
d’accréditation par l’Agence Régionale de 
Santé. Nous travaillons encore et toujours sur 
ce projet qui est primordial pour tous les Virois. 
La démarche est longue et notre motivation 
entière.

3/ Comment se traduisent aussi la 
solidarité et l’inclusion à Viry ?
Solidarité et inclusion se retrouvent dans tous 
les événements virois. Nous nous réjouissons 
d’une hausse significative d’activités sur le 
territoire communal. Nous recherchons 
systématiquement les synergies entre les 
associations, en les supportant au mieux. Citons 
ici nos partenaires comme la MJC, le club de 
foot, l’association des commerçants, Farandole 
ou encore La Rioule.
Nous menons toutes ces activités de front avec 
d’autres projets, certains plus complexes que 
d’autres. Nous maintenons le cap !

3 QUESTIONS à

Laurent Chevalier  
Maire de Viry
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L’ensemble du conseil municipal vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année.
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 TRAVAUX
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RÉOUVERTURE DU 
PONT DE COPPET 
Le pont reliant le hameau de 
Germagny au chef-lieu est rouvert 
à la circulation depuis août 2024. 
Les véhicules peuvent de nouveau 
emprunter en toute sécurité cet 
ouvrage d’art, dont les pierres ont 
été rescellées. La Communauté de 
communes du Genevois a profité de 
ce chantier pour éradiquer la Renouée 
du Japon. 
Pour des raisons de sécurité,  
la vitesse est réduite à 30 km/h  
et le tonnage limité à 9 tonnes.
Montant des travaux :  
95 000 euros 

 
La rénovation des réseaux souterrains d’eau potable, d’eaux pluviales 
et d’eaux usées se poursuit sur la commune, en partenariat avec la 
Communauté de communes du Genevois.

Après la fin des travaux à Veigy et Malagny en 2024, un nouveau chantier 
s’ouvrira mi-janvier 2025 entre Malagny et Humilly. Une déviation sera mise 
en place jusqu'à fin juin. La route restera accessible aux piétons et cyclistes 
mettant pied à terre. 

Fin de l’aménagement  
de l’entrée de Malagny

L
es travaux d’aménagement de l’entrée de Malagny sont terminés. 
Depuis cet été, les habitants disposent de nouvelles places de parking 
public et d’un arrêt de bus aux normes pour sécuriser le ramassage 
scolaire. Un nouveau point d’apport volontaire simplifie le dépôt des 
ordures ménagères et le tri sélectif. 

Montant des investissements : 110 000 euros 

TRAVAUX AU STADE 
DE FOOT : SECONDE 
MI-TEMPS !
Depuis  f in  septembre,  les 
350 licenciés de l’association sportive 
du Genevois foulent le nouveau 
terrain synthétique du stade de 
foot. Cet aménagement améliore 
les conditions d’entraînement, en 
remplacement de l’ancien terrain 
stabilisé. Les travaux de mise aux 
normes des infrastructures se 
poursuivent, avec la remise en état 
du terrain d’honneur en herbe. 
L’ouverture du terrain synthétique 
aux scolaires et au service périscolaire 
encourage la découverte de différents 
sports, encadrée par les professeurs 
des écoles et les éducateurs. 

Travaux 
entre 
Malagny  
et Humilly
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à LA UNE

D’ici 2028, une nouvelle gendarmerie sortira de terre à 
Vulbens. Elle accueillera à terme 15 gendarmes pour répondre 
aux besoins de sécurité des 9 communes membres du Syndicat 
Intercommunal du Pays du Vuache (SIPV), dont Viry.

L'actuelle gendarmerie, à Vulbens.

Vous souhaitez en savoir plus ?
Contactez la mairie : mairie@viry74.fr 
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Aujourd’hui, cinq gendarmes 
sillonnent nos communes 
pour 9 postes théoriques.
Cet effectif  doit être porté 

à 15 pour répondre à l’augmentation 
de la population, des incivilités et des 
flux de véhicules. Mais, trop vétuste, 
la gendarmerie actuelle ne pourrait 
accueillir cette future équipe. 
Pour assurer la sécurité de notre 
territoire, les élus du SIPV ont donc 
décidé de réagir. En octobre 2024, 
ils ont approuvé à l’unanimité la 
construction de locaux neufs et 
adaptés, incluant une nouvelle 
gendarmerie et des logements pour 
9 gendarmes dans un 1er temps, 
puis ensuite portés à 15 dans un 
deuxième temps.

D’un montant prévisionnel de 
5,5 millions d’euros, ce projet 
bénéficie du soutien de l’État, 
confirmé en février 2023 par la 
visite du ministre de l’Intérieur, 
Gérald Darmanin, et de la Députée, 
Virginie Duby-Muller.
Le SIPV investira 300 000 euros 
sur fonds propres. Des subventions 
de la Région et du Département 
complèteront le financement.
La nouvelle gendarmerie sera située 
à Vulbens, à quelques centaines de 
mètres de la gendarmerie actuelle. 
Le lancement des travaux est prévu 
au premier semestre 2026 pour une 
durée de 18 mois. 

  SÉCURITÉ

Le projet de nouvelle 
gendarmerie validé

Recensement  
de la population
DU 16 JANVIER  
AU 25 FÉVRIER 2025

 La commune de Viry réalise le 
recensement de sa population 
pour mieux connaître son 
évolution, ses besoins et ainsi 
développer de petits et grands 
projets pour y répondre. 

À venir dans votre boîte aux 
lettres…
Une lettre du maire sera déposée 
dans votre boîte aux lettres pour vous 
informer de l’opération. Puis, un agent 
recenseur recruté par la commune vous 
fournira une notice internet, soit dans 
votre boîte aux lettres, soit en mains 
propres. Ce document est indispensable, 
gardez-le précieusement. Suivez 
simplement les instructions qui y sont 
indiquées pour vous recenser en ligne. 
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, 
des questionnaires papier pourront vous 
être remis par l’agent recenseur à votre 
demande.

      Le recensement en ligne :  
      simple, rapide, sûr
Trois Français sur quatre ont fait la 
démarche en ligne en 2024. Il suffit de 
répondre au questionnaire avec les codes 
indiqués sur la notice internet, et de se 
laisser guider. Rappelons par ailleurs 
que vos données sont confidentielles et 
que l’Insee est le seul organisme habilité 
à exploiter les questionnaires et cela de 
façon anonyme. 

Pour plus d’infos :  
www.le-recensement-et-moi.fr 
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à LA UNE

  RETOUR SUR...

LE MARCHÉ DE NOËL 
DE LA PAROISSE 
Le 8 décembre, une trentaine 
d’artisans locaux ont exposé 
leurs créations lors du 
traditionnel marché de Noël 
de la Paroisse à l’Ellipse. 

Entre bijoux, créations textiles, 
aquarelles, produits bien-être, 
céramique, livres ou décorations en 
bois, les visiteurs avaient l’embarras 
du choix pour gâter leurs proches 
avec un cadeau original. Nouveauté 
de l’année pour les jeunes curieux : 
une immersion ludique et éducative 
dans le monde des sciences avec 
les ateliers animés par Les P’tits 
Scientifiques.

LA MAGIE DE NOËL 
SUR LA PLACE DES 
AVIATEURS 
Du 14 au 22 décembre,  
la magie de Noël a enchanté 
le centre-ville avec le 
premier marché de Noël 
organisé par l’association des 
commerçants, avec le soutien 
financier de la Mairie. 

Pendant dix jours, les visiteurs 
ont déambulé entre les chalets 
en bois typiques fabriqués par 
Stéphane Vesin, artisan virois, à la 
découverte de produits artisanaux 
et gastronomiques. 
Au programme : manège, chants 
de Noël, pêche miraculeuse, visites 
du Père Noël et de la Mère Noël. 

L’élection du meilleur pâtissier de 
Viry a clos avec originalité cette 
première édition. Pendant deux 
dimanches, les gâteaux des enfants 
ont éveillé les sens, sous les yeux 
experts des représentants locaux 
des métiers de bouche.   
Franck Bouvet, président de 
l’association des commerçants, 
se réjouit : « Ce premier 
marché de Noël était un pari et 
nous remercions les visiteurs 
dont les yeux ont illuminé ces 
quelques jours de fête ! Avec les 
commerçants, nous avons à cœur 
chaque année de parer nos rues 
aux couleurs de Noël avec les 
décorations dans nos vitrines. 
Mais cette année, nous voulions 
aller plus loin pour rendre cette 
période encore plus festive, animer 
notre commune, créer du lien et 
de la joie. » Un pari réussi !
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MAIRIE
Bienvenue à la 
nouvelle directrice 
des services 
techniques de Viry

D
epuis le 1er octobre, Rebecca 
Duverney succède à Marion 
André au poste de directrice 
des services techniques. 
Responsable pendant 5 ans 

des espaces publics et de la voirie de la 
commune, Rebecca Duverney habite Viry 
depuis 30 ans. Ce parcours professionnel 
et personnel lui confère une excellente 
connaissance de notre territoire et de ses 
enjeux, atout majeur pour le pilotage et la 
coordination des projets techniques.

RECORD D’INSCRIPTIONS  
À LA MÉDIATHÈQUE ! 
À la médiathèque, la gratuité paie ! 150 nouvelles 
inscriptions et renouvellements d’abonnement ont été 
enregistrées entre le 1er juin et le 30 septembre 2024. 

Ce succès récompense l’engagement financier de la Commune envers 
la médiathèque pour élargir la culture au plus grand nombre, avec 
de larges horaires d’ouverture, des abonnements gratuits, une riche 
banque de documents et des animations pour tous.
20 heures d’ouverture par semaine : mardi 10h-12h - mercredi 10h-
18h - jeudi 15h-18h - vendredi 15h-19h - samedi 10h-13h.
En dehors de ces horaires, vous pouvez déposer les documents 
empruntés dans la boîte de retours, uniquement dédiée à cet usage !

INCENDIE AU PRÉ 
BOIS : SOLIDARITÉ  
ET GÉNÉROSITÉ
À la suite de l’incendie tragique 
d’un appartement au Pré Bois le 
3 septembre, l’appel  
à l’entraide a été entendu !

Face à l’urgence, les locataires sinistrés ont 
été relogés rapidement grâce aux voisins 
et familles.
Aujourd’hui, la majorité des victimes a 
pu réintégrer l’immeuble. Deux familles 
bénéficient d’un hébergement provisoire 
pendant les travaux de remise en état de 
leur logement. Ayant perdu l’intégralité de 
ses biens, une famille a été prise en charge 
trois nuits par le CCAS de Viry avant d’être 
relogée par la commune de Neydens. 
Un grand merci aux Virois et à la 
commune d’Archamps pour leurs 
dons généreux ! Et merci aux agents 
municipaux et à la MJC qui ont une 
nouvelle fois prouvé leur réactivité et 
leur engagement pour les habitants.
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SOLIDARITÉ, INCLUSION,  
SERVICES : BIEN VIVRE À VIRY 

Santé, éducation, culture, services publics : dans tous les domaines, la Commune 
s’engage avec ses partenaires pour faciliter l’intégration et la vie quotidienne 
des habitants. Une ambition guide tous les projets : préserver le lien social et  

la proximité, pour une commune solidaire et vivante.

UN CENTRE 
MUNICIPAL DE  
SANTÉ POUR 2025

Comme ailleurs en Haute-Savoie, 
Viry est touchée de plein fouet 
par la désertification médicale, 

avec l’absence de médecin généraliste 
sur la commune depuis septembre 
2023.
Aujourd’hui, 31,6 % des Virois n’ont 
pas de médecin traitant. Face à ce 
chiffre alarmant, la Municipalité 
se mobilise pour ouvrir un centre 
municipal de santé qui accueillera 
trois médecins généralistes à temps 
plein, tous salariés par la commune.

Garantir l’accès aux soins  
pour tous
Ce centre médical doit ouvrir au 
premier semestre 2025, après accord 
de l’Agence régionale de santé (ARS) 
et le recrutement des médecins. Il sera 
situé rue des Coulerins, au chef-lieu. 

  LA SANTÉ POUR TOUS

DES VOYAGES THÉRAPEUTIQUES  
À L’EHPAD LES OMBELLES 

À tout âge, les voyages stimulent le corps et l’esprit, 
illuminent les visages, créent des liens. Une nouvelle preuve 
en est donnée à l’Ehpad de Viry avec le nouveau wagon 
thérapeutique « Le Grand Via », inauguré le 13 novembre. 
Bien installés dans le compartiment, les résidents atteints 
de troubles cognitifs et de la maladie d’Alzheimer revivent 
l’expérience d’un voyage en train. Comme dans la vie 
réelle, les voyageurs éphémères se munissent d’un ticket 
et choisissent leur itinéraire. Les souvenirs ressurgissent. 
La communication s’installe pendant ce moment hors du 
temps, partagé avec les familles et les personnels soignants. 
Financée par Groupama et la région Auvergne Rhône-
Alpes, cette initiative innovante réduit les troubles 
comportementaux, la déambulation et l’isolement. Elle 
libère le dialogue et l’expression émotionnelle et favorise 
le bien-être. 

Rappel : pour vos soins de 
base, la pharmacie de Viry met à 
votre disposition une cabine de 
téléconsultation médicale, avec 
le soutien de la Commune. Vous 
pouvez y accéder sans rendez-vous, 
en contactant les pharmaciennes.
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ACCUEILLIR LES ENFANTS PORTEURS 
D’AUTISME EN MATERNELLE
Depuis janvier 2024, la classe UEMA (unité d’enseignement maternelle 
autisme) de l’école des Gommettes accueille sept enfants porteurs 
de troubles du spectre autistique (TSA). 

  L'ÉDUCATION POUR TOUS

Rencontre avec...

Émilie Letourneau, 
enseignante - classe UEMA
« Accompagner les enfants 
porteurs d’autisme est un 
défi quotidien, mais tellement 
motivant ! Je travaille leur 
autonomie, leur capacité à 
communiquer et les prérequis 
scola ires.  J ’adapte  mon 
enseignement à chacun, au 
travers d’outils personnalisés 
comme des objets, photos et 
pictogrammes. Je communique 
via le makaton, un langage des 
signes symbolique et visuel. 
Nos journées sont ponctuées 
de petites et belles victoires ! 
Si on sait s’adapter, susciter 
l’envie et le plaisir, les enfants 
comprennent et progressent vite, 
quel que soit leur handicap. »

LES ENFANTS  
PORTEURS D’AUTISME  
À LA MÉDIATHÈQUE !

Depuis novembre, la classe 
UEMA découvre le plaisir 
des livres à la médiathèque 
de Viry. Enthousiastes et 
impliquées, les bibliothécaires 
alternent comptines, chansons, 
jeux de doigts et lectures et 
jouent sur le visuel et les sons 
pour éveiller l’intérêt des 
enfants. Six premières séances 
sont programmées en vue d’un 
partenariat à long terme. 

Âgés de 3 à 6 ans, les élèves progressent à leur rythme grâce à un 
accompagnement éducatif, pédagogique et thérapeutique adapté. 
Coordonnées par l’enseignante Émilie Letourneau, une éducatrice 

spécialisée, trois accompagnantes éducatif  et social (AES), une psychomotricienne, 
une orthophoniste et une psychologue unissent leurs compétences pour développer 
les capacités d’apprentissage et de socialisation de chacun. L’objectif  : leur 
permettre d’intégrer une classe de CP ordinaire, une unité d’inclusion scolaire 
ULIS ou un institut médico-éducatif. 

Inclusion et solidarité

L’intégration de cette classe dans l’école 
participe à l’inclusion des enfants. Les temps de 
partage aux récréations et à la cantine favorisent 
l’apprentissage des différences. « Plus les enfants 
sont sensibilisés tôt, plus leur regard sur les autres 
peut changer » se réjouit Émilie Letourneau qui 
a à cœur de participer aux actions de l’école.
Financée par l’Agence régionale de santé, la classe 
bénéficie du soutien de la Municipalité avec le prêt 
des locaux et l’achat de matériels. Quatre UEMA 
existent en Haute-Savoie. Celle de Viry est ouverte 
aux enfants orientés par la Maison départementale 
des personnes handicapées (MDPH).
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LA MJC : ÉPICENTRE DU LIEN SOCIAL  
ET DE LA CULTURE 
La MJC joue un rôle central pour l’ouverture culturelle, sportive 
et sociale. Portée par un esprit collectif, participatif  et solidaire, son 
équipe dynamique propose un riche programme annuel d’activités 
et d’animations sportives, culturelles et artistiques, pour les jeunes, 
les adultes et les familles. Elle soutient la vie associative avec les 
nombreuses activités orchestrées par les habitants et ouvertes à tous. 
L’imagination est sans limites, entre musique, improvisation théâtrale, 
couture, troc et jeux de société.
La MJC a récemment été reconnue Espace de vie sociale par la Caisse 
d’Allocations Familiales, démontrant ses capacités à s’adresser à tout 
type de public, à favoriser les liens intergénérationnels, l’inclusion 
sociale et les solidarités de voisinage. 

  LA CULTURE POUR TOUS

DES ANIMATIONS  
EN HAUSSE !
Avec près de 
100 événements annuels, 
Viry s’anime au fil des 
saisons. La Commune peut 
compter sur le dynamisme 
de ses partenaires et des 
habitants pour ouvrir la 
culture à tous. 

Entre sport, culture et 
animations diverses, Viry 
c’est :

66 événements en 2020  
(année de la Covid)
65 événements en 2021  
(année de la Covid)
93 événements en 2022
96 événements en 2023
84 événements  
au 30 septembre 2024

LES ESTIVALES :  
LA CULTURE L’ÉTÉ, 
À DEUX PAS
Vous restez à Viry pendant 
les vacances ? Chaque été, les 
Estivales proposent un voyage 
culturel à domicile. 
Concoctée par la médiathèque 
et la MJC, la troisième édition 
de ce festival a une nouvelle fois 
rencontré un franc succès. Spectacle 
sur le thème de l’intégration 
du collectif  Konsl’Diz, tournoi 
des petits champions, ateliers 
intergénérationnels, jeux et 
lectures : grâce à ce programme 
éclectique, 204 enfants et adultes 
ont pu rire, réfléchir et se défier 
tout l’été.

À Viry, médiathèque et boîtes à livres soutiennent 
l’inclusion par la lecture.
Gratuite depuis juin 2024, la médiathèque offre le plaisir 
des livres à tous. Les bibliothécaires proposent aussi 
un large éventail d’activités, avec des histoires pour les 
tout-petits, des spectacles, des rencontres-débats ou des 
prix littéraires.  En complément, six boîtes à livres font 
voyager librement et gratuitement les livres de maison 
en maison. Elles sont régulièrement entretenues par un 
agent municipal.
N’hésitez pas à y déposer vos lectures ou à en emprunter !  
Elles se trouvent aux lavoirs de Germagny, de Veigy et  
de Malagny, à La Rippe, à l’Eluiset et sur la place des 
Aviateurs.

Troc à l’Ellipse : deux fois par an, cet événement solidaire lutte contre 
la pauvreté et le gaspillage.

RENDRE LA LECTURE ACCESSIBLE 
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  DES SERVICES PUBLICS POUR TOUS

VOS PIÈCES D’IDENTITÉ  
À VIRY

Depuis 2024, vous plébiscitez le service de demande 
de carte d’identité et de passeport ouvert à la mairie. 
Au 19 septembre 2024, 2 275 rendez-vous ont été enregistrés !

Pour rappel : avant tout rendez-vous en mairie, vous devez 
transmettre une pré-demande via www.ants.gouv.fr (l’achat 
de timbre fiscal peut également se faire en ligne). Vous pouvez 
ensuite faire enregistrer votre demande à la mairie, sur rendez-
vous uniquement via : www.rendezvouspasseport.ants.gouv.fr  
ou www.synbird.com/fr/rdv-cni-passeport-rapide

La Municipalité simplifie vos démarches administratives 
et vous fait gagner du temps en proposant des services 
pratiques, à deux pas de chez vous. 

NOUVEAU : 
CERTIFIEZ 
VOTRE IDENTITÉ 
NUMÉRIQUE À VIRY ! 
Depuis mai 2024, vous pouvez 
certifier votre identité numérique 
à Viry. Nous sommes la 10e 
commune de Haute-Savoie à 
proposer ce service de proximité.

Avec l’identité numérique, vous 
pouvez : vous authentifier en ligne, 
justifier votre identité sans carte 
d’identité ou encore effectuer 
une procuration de vote 100 % 
dématérialisée. C’est un véritable 
gain de temps et de sécurité pour 
vos démarches en ligne !

Comment faire ? 

1/ Téléchargez l’application France 
Identité sur votre smartphone 

2/ Importez votre carte nationale 
d’identité pour créer votre identité 
numérique

3/ Venez en mairie, sans rendez-
vous les mardis de 14h à 18h et les 
vendredis de 13h30 à 16h, pour 
finaliser le processus : la mairie 
flashe le QR code de l’application,  
lit la carte d’identité et procède à 
une prise d’empreinte. 

ACCÉDEZ GRATUITEMENT 
AUX SERVICES PUBLICS 
Depuis 2021, le guichet France Services du 
Genevois vous offre un accès gratuit aux 
services publics et facilite vos démarches 
administratives.

Vous souhaitez déclarer vos revenus, 
renouveler vos papiers d’identité, demander 
des allocations, simuler votre retraite, 
rechercher un emploi, etc. L’agent vous 
accompagne pour naviguer sur les sites 
internet, créer vos espaces personnalisés, 
compléter vos dossiers ou scanner vos 
documents. Il vous apporte des conseils 
personnalisés, en s'appuyant sur ses 
réseaux partenaires (Direction des finances 
publiques, Caf, France Travail, assurance 
maladie, Point Justice...)

Accueil : tous les lundis de 14h à 16h30 à 
la mairie de Viry et sur rendez-vous au 04 
50 35 37 87 ou par courriel à genevois@
france-services.gouv.fr

FRANCE SERVICES  
DU GENEVOIS  
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JOURNÉES DU PATRIMOINE
LE PATRIMOINE VIROIS À BICYCLETTE !
Le 21 septembre, sous un soleil éclatant, 13 participants ont 
découvert le patrimoine virois le temps d’une balade en 
vélo, sécurisée par Olivier Devoize, policier municipal. 
Grâce à Claude Barbier, historien et adjoint au maire, les singularités 
historiques et géologiques du centre-bourg et des hameaux n’ont 
plus aucun secret pour eux. Cette belle journée du patrimoine s’est 
conclue par un moment convivial, une récompense méritée pour les 
courageux cyclistes ! 
Vous êtes intéressé par le patrimoine communal ? Découvrez ses 
richesses dans les ouvrages à disposition à la médiathèque. 

P
endant deux mois, les 
résidents de l’Ehpad ont 
porté haut leurs couleurs 
lors d’Olympiades régionales 
organisées par l’Agence 

régionale de santé (ARS).   
Les résidents ont participé à des 
épreuves sportives adaptées, entourés de 
leurs familles, des enfants de la crèche et 
du personnel de santé. Boules, palets, jeu 
de la grenouille, gymnastique douce et 
"Marathon : tour de l'EHPAD" étaient 

au programme de cette compétition bon 
enfant entre Ehpad. 
Slogan du concours, l’objectif  « Bouger, 
s’amuser » a été largement atteint. 
L’ambiance sportive et festive des 
week-ends d’ouverture et de clôture 
en témoigne ! 
C’est autour de sets de table dessinés 
par les petits-enfants des résidents et 
les enfants du personnel, et au son de la 
musique d’Henri Lanchet, que se sont 
clôturées ces Olympiades. 

Avec l’aide de l’amicale des Ombelles, 
chaque résident a reçu avec fierté 
une médaille symbolique, remise par 
l’adjointe au maire chargée des affaires 
sociales, Michèle Secret. 
Que l’EHPAD de Viry remporte ou 
non le concours de l’ARS, l’essentiel est 
ailleurs, dans les souvenirs créés tout 
au long de l’événement. L’initiative se 
poursuivra, tant le bonheur partagé 
et le plaisir de bouger ensemble sont 
précieux. 

Opération « Bouger, 
s’amuser à l’Ehpad » : 
le succès de l’été !

Cet été, les Jeux Olympiques  
étaient aussi à Viry ! 
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LES 80 ANS DE LA 
LIBÉRATION DES 
COMMUNES DU 
VUACHE 
Le 16 août 1944, la Résistance libérait 
les communes du Vuache. C’est avec 
émotion que Chênex, Chevrier, Éloise, 
Jonzier-Épagny, Savigny, Valleiry, Vers, 
Viry et Vulbens ont célébré ensemble à 
Valleiry les 80 ans de cet anniversaire. 
Dans une ambiance solennelle, un 
vibrant hommage a été rendu aux 
combattants tombés lors de la Seconde 
Guerre mondiale. Défilé des anciens 
combattants, fanfare militaire et discours 
officiels ont émaillé la commémoration 
de temps forts et émouvants, en présence 
de nombreux élus et parlementaires 
français et genevois.
En mairie de Valleiry, une exposition 
permettait de parcourir les souvenirs 
de cette époque troublée, pour ne 
pas oublier les victimes des violents 
combats qui ont enflammé le territoire. 
Résistants, militaires et civils ont été 
mis à l’honneur par les objets leur 
appartenant, les lettres de jeunes soldats 
lues par les enfants, les témoignages 
en vidéo des survivants des incendies 
du 16 août 1944, ou encore les affiches 
explicatives sur l’aide des Espagnols. 

D
epuis  1990,  les 
échanges scolaires, 
culturels, sportifs, 
p o l i t i q u e s  e t 
artistiques tissent 

des liens d’amitié forts entre les 
Français et les Allemands. De 
nombreuses manifestations sont 
organisées chaque année par les 
comités français et allemand de 
jumelage. Ainsi, une tartiflette 
géante au marché de Noël de 
Mössingen a été organisée au 
marché de Noël de Mössingen 
le weekend des 7 et 8 décembre 
dernier. 

Par son engagement, Sandrine 
Rodriguez entend continuer à 
consolider la relation franco-
allemande. « Intéressée depuis 
toujours par la langue et la culture 
allemandes et mère de deux 
collégiens apprenant l’allemand, 
j’ai rejoint le bureau du comité 
de jumelage en mars 2024. Ma 
priorité ? Relancer les échanges 
scolaires. » Nul doute que le 
35e anniversaire du jumelage 
offrira l’opportunité de nouvelles 
rencontres enrichissantes ! 
Rendez-vous en 2025. 

JUMELAGE FRANCO-ALLEMAND 

UN VOYAGE À MÖSSINGEN  
POUR RENFORCER LES LIENS

VOIR LA VIE EN 
COULEURS À VIRY 
La première « Color Run »  
a fait carton plein en juin ! 

Dans une ambiance festive, la 
centaine de participants en a vu 
de toutes les couleurs pendant les 
4,4 km du parcours, aspergés de 
poudre colorée tous les kilomètres. 
Un arc-en-ciel de sourires est venu 
illuminer cette journée. 
Au vu du succès rencontré, une 
deuxième édition est annoncée en 
2025 par l’APE de Malagny. 

Cet été, Sandrine Rodriguez, l’adjointe au maire chargée 
de l’enfance et de l’éducation, a représenté Viry au jubilé 
des 1 250 ans de Mössingen. Ce fut l’occasion de renforcer 
les liens entre les communes, à l’aube du 35e anniversaire 
du jumelage entre la ville allemande et le canton de 
Saint-Julien-en-Genevois.
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PRIX LITTÉRAIRE « À VOS LIVRES » :  
VOTEZ POUR VOTRE COUP DE CŒUR
Il est encore temps de participer au prix littéraire « À vos livres » ! Pour cette 
édition 2024, 6 livres sont en compétition, sélectionnés par les bibliothécaires 
du réseau Lire du Salève au Vuache et les lecteurs : 
• Racine cachée de Caroline Chaverot 
• L'Enfant dans le taxi de Sylvain Prudhomme 
• Le jour et l'heure de Carole Fives 
• Prenez-moi pour une conne... de Guillaume Clicquot 
• L'Amour de François Bégaudeau 
• Je suis leur silence de Jordi Lafebre
Vous avez jusqu’à février 2025 pour voter pour votre coup de cœur grâce 
aux bulletins disponibles à la médiathèque de Viry. 

JOUEZ À LA 
MÉDIATHÈQUE !
Soirée jeux rime avec convivialité 
et bonne humeur. Ce vendredi 29 
novembre, les parties endiablées 
se sont une nouvelle fois 
enchaînées autour des jeux de 
société sélectionnés en partenariat 
avec la ludothèque Lemandragore.
Trimestrielles, les soirées jeux 
sont ouvertes à partir de 7 ans, 
le vendredi de 19h45 à 21h30.
Prochaine soirée : le 31 janvier 
2025.
L’inscription est gratuite, sur 
réservation à la médiathèque. 

Vivez la culture avec la médiathèque ! 
Chaque trimestre, la médiathèque propose un riche programme culturel à 
destination de tous les publics. Cet automne n’a pas fait exception, avec de 
nombreuses animations gratuites pour petits et grands ! 

PRIX LITTÉRAIRE 
JEUNESSE TALUKOI 
2024/2025 
L’édition TALUKOI 2024/2025 
est lancée pour les 13 classes 
élémentaires de Viry. Selon leur 
niveau scolaire, les élèves doivent 
choisir leur livre préféré parmi une 
sélection de 4 titres. 
Chaque année, 1 600 élèves et 
adhérents des bibliothèques de 
Saint-Julien-en-Genevois, Viry, 
Valleiry, Beaumont, Collonges-
sous-Salève, Feigères, Neydens et 
Vers, participent à ce prix littéraire 
jeunesse. L’objectif  : valoriser la 
littérature jeunesse et développer 
le goût de lire.  
Connaître la sélection des livres 
jeunesse : www.bibliolien.fr/
bibliolien/prix_litteraire 

DES HISTOIRES 
MENSUELLES POUR 
LES TOUT-PETITS
Une fois par mois, des ateliers et 
lectures thématiques emmènent 
les 4-7 ans dans des voyages 
imaginaires. Un samedi par 
mois, c’est au tour des 0 à 3 ans 
d’écouter des histoires adaptées 
avec les séances L’éveil des tout-
petits. Jeux de doigts, comptines, 
tapis à raconter, kamishibaïs, livres 
audios, albums, contes, CD… 
: les médiathécaires captivent 
l’attention en alternant différentes 
techniques  de  nar rat ion . 
L’expérience peut se prolonger à 
la maison en empruntant les livres 
présentés. 
Inscription gratuite, sur 
réservation à la médiathèque. 
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KARATE DO JUTSU : 
APPRENDRE À SE DÉFENDRE
« Apprendre le karaté, c’est un bon moyen 
d’apprendre à se défendre. » 
Pour Alain Radiguet, enseignant diplômé au club Karate 
do jutsu, le karaté est un art mais il est aussi un outil très 
utile pour se défendre en cas d’agression et pour gérer le 
stress. Accessibles à tous dès l’âge de 12 ans, les cours et 
stages qu’il dispense s’adressent aussi bien aux femmes 
qu’aux hommes. Au programme : cardio, stretching, 
gainage, renforcement musculaire, développement 
technique. 

  DU NOUVEAU DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS
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LA RIOULE, 
UNE NOUVELLE 
ASSOCIATION 
FESTIVE À VIRY
Créée en mars dernier avec le soutien 
de la Municipalité, La Rioule a 
pendu sa crémaillère le 2 novembre. 
Jeux, danse folklorique et soirée 
DJ(s) ont animé une première fête, 
digne du nom patois choisi pour 
cette nouvelle association. Pour son 
président Brice Meynet, le but est de 
« créer du lien social, provoquer des 
rencontres, passer de bons moments 
tous ensemble, en fonction des 
envies exprimées par les habitants. 
Tout est ouvert, aucune action n’est 
à ce jour prédéfinie. Vous avez des 
idées ? On vous attend ! ». Prochain 
événement attendu le 31 décembre.

Plus d'infos : lariouledeviry@gmail.com • Facebook La Rioule • viryinfos.com

DES ATELIERS  
POUR PRATIQUER  
LE FRANÇAIS 
Depuis leur reprise en 2023 à la 
médiathèque, les ateliers de conversation 
per mettent  aux adultes  non-
francophones de s’exercer à la pratique 
du français, dans une ambiance d’écoute 
et de jeux. 
Accompagnés par une médiathécaire et 
une bénévole, les participants enrichissent 
leur vocabulaire en conversant sur des 
thèmes de la vie quotidienne (prendre 
rendez-vous chez le médecin, se repérer 
en transport en commun, partager une 
recette du monde…). Ces moments de 
partage et d’entraide participent à la 
construction du lien social et à l’inclusion 
dans la commune.

Renseignements : 04 50 74 57 74
ou viry@bibliolien.fr

Envie de découvrir ?  
Un cours d'essai vous  
est offert.

Renseignements :  
06 85 02 46 70 



à découvrir
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JEUNESSE

DU NOUVEAU DU CÔTÉ  
DES ESPACES DE LOISIRS

Avec la rénovation du city stade et la création de nouvelles aires de jeux, la 
Municipalité investit pour la jeunesse. Ces espaces attractifs sont la promesse de 
nombreux moments d’amusement entre amis ou en famille, quel que soit l’âge.

Ci-contre :  
une nouvelle structure de jeux 
a également vu le jour, rue des 

Coulerins, dans le cadre de la 
construction de logements. 



à découvrir
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UN CITY STADE 
RENOUVELÉ ET 
MODERNISÉ
Depuis cet automne, les 
jeunes disposent d’un lieu  
de rencontres rénové dans  
le parc de la villa Girard. 

Avec la réfection et la mise aux normes 
des infrastructures, ils peuvent profiter 
d’espaces sécurisés et accessibles aux 
personnes à mobilité réduite. Poteaux, 
barrières et revêtement au sol ont été 
remplacés par de nouveaux matériaux, 
choisis en harmonie avec les autres 
installations du parc. 

Le coloris sobre permet une meilleure 
intégration paysagère, avec la volonté 
de valoriser le parc sans le dénaturer. 
À l’intérieur de l’enceinte protégée, 
des buts brésiliens rendent possible 
l’organisation de parties simultanées 
de football sur un seul terrain. Les 
jeunes peuvent aussi pratiquer le basket 
en équipe ou en 3x3 grâce aux trois 
paniers à disposition.  

Quel nom pour le City Stade ?
Suite aux travaux de rénovation, la 
Municipalité souhaite renommer le 
city stade afin que chacun puisse se 
l’approprier. Le choix du nom sera 
confié au nouveau conseil municipal des 
enfants, selon des modalités à définir.  
Rendez-vous en 2025 pour dévoiler ce 
futur nom.  

UNE AIRE DE JEUX  
POUR LES 3-10 ANS
Depuis novembre, un nouvel équipement public 
accueille les plus jeunes. 

Situés à proximité des tennis, toboggan, filet 
d’escalade et autres défis offrent de nombreuses 
heures de jeux aux enfants de 3 à 10 ans. 
L’ensemble aux coloris attractifs reprend des 
codes naturels avec imitation bois. 
Deux tables de pique-nique ont été installées 
pour pique-niquer et goûter en famille, le temps 
d’une après-midi de détente. 
En 2025, une nouvelle aire de jeux complètera ces 
aménagements dans le cadre de l’aménagement 
de l’écoquartier porté par Teractem. Celle-ci 
accueillera les tout-petits de 6 mois à 5 ans.  

Photo d'insertion, non contractuelle.

MONTANT DES 
INVESTISSEMENTS :

• City stade : .......68 180 €

• Nouvelle structure  
   de jeux : ........... 25 400 €

• Tables de  
   pique-nique :   ... 1 100 €
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LOGEMENT SOCIAL

Comment faire une demande ? 

FERMETURE EXCEPTIONNELLE

FERMETURE DES SERVICES MUNICIPAUX  
À NOËL
La mairie, la police municipale et la médiathèque seront 
exceptionnellement fermées au public du mardi 24 décembre 2024 à 12h 
au jeudi 26 décembre 13h30. Nous vous remercions d'avance pour votre 
compréhension et vous souhaitons un excellent Noël.

Vous remplissez les 
conditions de ressources 
pour accéder à un logement 
à loyer modéré* ?  
La mairie peut vous 
accompagner pour compléter 
votre dossier de demande 
les lundis de 14h à 16h30 
lors de la permanence 
France Services du Genevois. 
En revanche, la commune 
ne gère pas l’attribution 
des logements sociaux, 
confiée à une commission 
indépendante.

LES LOGEMENTS SOCIAUX À VIRY

Viry dispose de 237 logements sociaux, gérés par trois bailleurs : 
O.P.H. de la Haute-Savoie, SA Halpades et SA Le Mont Blanc.

LES TYPES DE LOGEMENTS SOCIAUX

Les logements à loyers modérés sont désignés selon leur mode de 
financement :

• Les PLAI, financés par le Prêt Locatif Aidé d'Intégration, sont 
destinés aux foyers les plus précaires.

• Les PLUS, financés par le Prêt Locatif à Usage Social, 
correspondent au logement social intermédiaire.

• Les PLS, financés par le Prêt Locatif Social, sont attribués aux 
ménages aux ressources plus élevées mais néanmoins insuffisantes 
pour se loger dans le parc privé.

Comment sont attribués les logements sociaux ? 

1/ Un logement se libère. Le bailleur communique l’information 
à la mairie.

2/ La mairie transmet au bailleur des dossiers correspondant à 
la proposition, sélectionnés parmi la liste des demandeurs sur la 
commune.

3/ La commission Caleol (Commission d'attribution de 
logements et d'examen de l'occupation des logements) décide 
l’attribution du logement. Des élus ou agents municipaux 
peuvent être présents mais leur avis reste consultatif.

* Pour savoir si vous êtes éligible à un logement social, faites une simulation 
en ligne sur www.demande-logement-social.gouv.fr

Pour faire une demande :

1/ Je dépose une demande en mairie ou 
sur le site internet 
 www.demande-logement-social.gouv.fr

2/ Ma demande est enregistrée sous 
30 jours, avec attribution d’un numéro 
unique.

3/ Elle est valable un an. Elle doit être 
renouvelée chaque année, sous peine 
d’être annulée.
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À la rentrée 2024, une 
nouvelle grille tarifaire 
est entrée en vigueur. En 

effet, après cinq ans de stabilité, 
l’évolution des tarifs a été rendue 
nécessaire pour compenser 
l’inflation des matières premières 

et des prix des repas du prestataire.
Afin de garantir un système 
de tarification équitable, deux 
nouvelles tranches ont été ajoutées 
au quotient familial. Ainsi, quels 
que soient les revenus, les dépenses 
périscolaires représentent une part 
similaire dans le budget familial.
Le prix d’un repas revient à 
14,83 euros pour la Municipalité 
(incluant le repas, les charges 
salariales, le transport et les 
dépenses en eau et électricité). Il 
est facturé aux familles de 0,90 
à 12,50 euros en fonction du 
quotient familial.
Rappelons que 100 % des familles 
bénéficient d’une participation 
communale. Son montant varie 
en fonction des revenus. 

 FISCALITÉ

UNE EXCEPTION : PAS D'AUGMENTATION 
DE LA PART COMMUNALE DE LA TAXE 
FONCIÈRE 
Pour la troisième année, le conseil municipal a décidé de ne 
pas augmenter la part communale de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties (TPB) et non bâties (TPNB). 

Viry se démarque des communes avoisinantes pour protéger le pouvoir 
d’achat des Virois. Cette stabilité fiscale ne signifie pas la baisse des 
ambitions communales. Les projets d’infrastructures et de services 
se poursuivent grâce aux économies réalisées en suivant une ligne de 
conduite stricte : dépenser oui, mais mieux.

SOUTIEN À LA VIE 
ASSOCIATIVE VIROISE

Les associations jouent un rôle 
fondamental dans l’animation de 
la vie locale. Chaque année, Viry 
leur apporte un soutien matériel, 
humain et financier. Les agents 
communaux fournissent le matériel 
nécessaire aux fêtes (tables, bancs, 
coffres électriques...). Quant au 
conseil municipal, il délibère pour 
attribuer des subventions au regard 
de l’intérêt culturel, éducatif  ou 
sportif  pour les habitants. 

Voici les montants votés en 2024 : 

• MJC de Viry  ............................ 189 500 €*

• Association sportive  ............ 40 000 € 
   du Genevois (prestations  
   au périscolaire incluses)

• La Compagnie des  ...................  9 500 € 
   gens d’ici

• Association des sports  .........  9 000 € 
   mécaniques de Viry

• Coopérative scolaire ................  3 200 € 
   école maternelle Les Gommettes

• Coopérative scolaire  .............  2 000 € 
   école élémentaire Marianne Cohn

• Viry Tennis Club ......................... 2 000 €

• Apollon 74  ....................................... 2 000 € 

• APE Viry  .............................................  1 700 €

• APE Malagny  ................................ 1 500 € 

• La Farandole  ....................................  800 €

• MFR de Vulbens  ........................... 400 € 

• Association Tourne-Sol ................  80 €  
   APE École Montessori

* environ 260 000 € au total (subvention  
   et mise à dispo de locaux compris) 

Bon à savoir 

Le montant de la taxe foncière est calculé en multipliant les 
bases imposables (ou valeurs locatives cadastrales) par les taux 
d’imposition votés par les collectivités territoriales (commune, 
communauté de commune, département). À l’exception de Viry,  
les autres collectivités ont voté une augmentation des taux.

NOUVELLE TARIFICATION  
À LA CANTINE SCOLAIRE
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L’ARS AU SECOURS 
DE L’EHPAD 
L’Agence régionale de la santé 
(ARS) a débloqué une aide 
exceptionnelle de 230 000 euros 
pour la maison de retraite 
médicalisée Les Ombelles. 

C’est le résultat d’un long combat 
mené par le maire, Laurent Chevalier, 
l’adjointe aux affaires sociales, Michèle 
Secret, et le directeur de l’Ehpad, 
Martin Cabrol.
Cette aide vient combler le déficit 
cumulé de plus de 217 000 euros en 
2023. Cette année-là, la Municipalité a 
dû verser à l’établissement une avance 
exceptionnelle de 80 000 euros pour 
permettre le paiement des salariés et 
des fournisseurs.

Un déficit budgétaire structurel
L’aide de l’ARS desserre l’étau sur 
le budget de l’Ehpad. Pour autant, 
sa situation financière reste fragile. 
En cause : la prime Ségur. Si elle 
est largement méritée, cette prime 
accordée en pleine crise sanitaire pour 
revaloriser les métiers du soin n’est 
compensée que partiellement par 
l’État. Ce déséquilibre financier met 
en difficultés l’Ehpad de Viry, dont les 
recettes proviennent uniquement des 
dotations publiques et des prestations 
encadrées administrativement et 
payées par les 52 résidents.
Cette aide de l’ARS est la bienvenue.  
La Municipalité reste toutefois 
mobilisée pour préserver la qualité de 
vie des résidents et répondre à l’afflux 
des demandes d’hébergement. À ce 
jour, plus d'une centaine de demandes 
sont en attente. 

1/ Effectuer ses travaux pendant 
les heures autorisées
Les nuisances sonores sont 
réglementées par arrêté municipal.

Travaux de jardinage et de bricolage

• du lundi au vendredi de 8h à 12h 
  et de 13h à 20h
• le samedi : de 9h à 12h et  
  de 14h30 à 20h
• les jours fériés de 10h à 12h
Ils sont strictement interdits le 
dimanche.

Chantiers publics et privés 

• du lundi au samedi de 7h à 20h
Ils sont strictement interdits le 
dimanche et les jours fériés.
En cas de nuisances sonores, vous 
pouvez contacter la gendarmerie ou 
la police.

2/ Stopper les dépôts sauvages 
En pleine nature ou dans les rues, les 
déchets sauvages sont un fléau pour 
l’environnement et la qualité de vie. 
Très actifs, les agents municipaux 
nettoient au quotidien la commune, 
aux côtés d’habitants volontaires. 

Le dernier nettoyage bénévole s’est 
déroulé le 19 septembre à La Côte.

Le saviez-vous ?
Le Code de l ’environnement 
sanctionne sévèrement les dépôts 
sauvages. Les coupables risquent 4 ans 
d’emprisonnement et 150 000 euros 
d’amende.
Pour le bien de tous, nous comptons 
sur votre savoir-vivre pour gérer 
vos déchets en utilisant les points 
d’apport volontaire, la déchetterie et 
le compostage.

3/ Ramasser les déjections de 
son chien
Non, marcher dans une crotte de 
chien ne porte pas chance. C’est 
une expérience désagréable pour 
tous, aussi bien pour les piétons que 
pour les employés municipaux qui 
entretiennent les espaces verts ou 
les enfants qui jouent dans les parcs. 
Les propriétaires de chiens ont 
la responsabilité de ramasser les 
déjections de leurs animaux. Ce 
geste simple contribue au mieux vivre 
ensemble et à un partage respectueux 
des espaces. 

ÇA RECRUTE AU 1ER FORUM DE L’EMPLOI 
PUBLIC DU GENEVOIS ! 
Face à l’attractivité du bassin d’emplois de la Suisse, la mairie de Viry 
(comme d’autres) rencontre des difficultés croissantes de recrutement. 
C’est donc avec espoir que le service ressources humaines de la mairie 
a tenu un stand au 1er forum de l’emploi public du Genevois organisé à 
Saint-Julien-en-Genevois en octobre dernier. La journée a été couronnée 
de succès puisque deux agents ont été recrutés aux services périscolaires et 
aux services techniques. Cette initiative locale a aussi permis de sensibiliser 
les collégiens et lycéens aux métiers de la fonction publique et peut-être de 
susciter des vocations. 

CIVISME
Pour bien vivre ensemble à Viry, rappelons trois gestes simples.
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à SAVOIR

NOUVELLE COMPOSITION  
DU CONSEIL MUNICIPAL 
Déménagements, naissances, évolution des projets de 
vie et de travail de chacun… la composition du conseil 
municipal de Viry a évolué. 

DEUX NOUVEAUX MAIRES-ADJOINTS

DE NOUVEAUX CONSEILLERS MUNICIPAUX

Souhaitons la bienvenue à Agnès Lefort, Lucy Chevalier-Neilson et 
Jacques Rosay, membres de la majorité.

DÉPART DE CONSEILLERS MUNICIPAUX

Liste majoritaire : Hugoline Duteil, Ludivine Jacquet, Marie-
Amélie Monnier et Mickaël Nunes, conseiller délégué au projet de 
rénovation du foot a démissionné au terme du projet
Liste minoritaire : André Bonaventure, Pierre-Adrien Delaître, 
Martine Déronzier, Mélanie Dubus, Emmanuel Ducrey et Denis Vellut.

Patrick Larcher devient maire-adjoint en charge 
des finances. 
Il succède à Ludivine Jacquet qui a démissionné 
pour embrasser de nouvelles responsabilités 
professionnelles. 

Alexandra Béron devient maire-adjointe en 
charge de la vie citoyenne et de la communication.
Elle succède à François de Viry qui reste membre du 
conseil municipal, vice-président de la Communauté 
de commune du Genevois, vice-président de l'office 
de tourisme des monts de Genève et président 
d'Innovation et développement tourisme. 

Arvi Lucien

L ucien Barbier nous a 
quitté à l’âge de 67 ans 
dans la nuit du 29 au 30 

octobre à la suite d’un cancer. 
Il habitait Essertet et exerçait 
le métier d’agriculteur. Il était 
conseiller municipal et il ne 
pouvait en être autrement : 
ses deux grands-pères avaient 
siégé dans cette instance dans 
les années 1950. Lucien a été 
conseiller municipal à trois 
reprises, entre 2001 et 2008, 
puis entre 2008 et 2014.  
Il reprend du service en 2020. 
Lucien est décédé en cours de 
mandat. 
Il s’intéressait plus parti-
culièrement aux questions 
finan-cières et a été membre 
des différentes commissions des 
finances au cours des mandats 
qu’il a exercés. Son point de 
vue, il l’a toujours exprimé avec 
conviction et sincérité. Malade 
depuis plusieurs mois, il avait 
siégé la dernière fois le 9 avril 
2024. Bien que diminué, sa voix 
portait toujours.
Dix jours avant sa mort, il 
demandait encore des nouvelles 
de la commune, de la réunion 
du conseil qui se tint quelques 
jours plus tôt. 
Il a toujours été considéré 
comme un ami par les membres 
du conseil municipal, majorité 
comme minorité, prodiguant 
ses conseils dans le seul intérêt 
de la collectivité. Le conseil 
municipal adresse ses sincères 
condoléances et amicales 
pensées aux membres de sa 
famille. 

NAISSANCE D’UN CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

Pour la première fois à Viry, la parole citoyenne est donnée aux 
enfants. Dix élèves volontaires de CM1 et CM2 composent le 
premier conseil municipal des enfants, créé en septembre 2024.  
Ils participeront à la vie démocratique de la commune, en portant la 
voix des enfants et en proposant des projets au conseil municipal. Vous 
en saurez davantage dans votre prochain magazine. 

  VIE MUNICIPALE
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àLA PAROLE

N ous tenons à rendre hommage à Lucien 
Barbier, conseiller municipal de la 
minorité, décédé fin octobre. 
Fortement investi  dans la vie 

communale, Lucien mettait toujours en avant 
l ’ intérêt général de la commune. Il savait 
aiguillonner et délivrer des analyses pertinentes. 
En Lucien, nous avons perdu un conseiller de 
valeur et surtout un ami. Nos pensées vont à sa 
famille.

Dans une tentative maladroite à vouloir lancer, 
« quoi qu’il en coûte », sa campagne pour les 
municipales 2026 (cf. mot minorité), la minorité 
est de nouveau arcboutée sur ses mensonges, 
omissions, et fausses rumeurs. Pourtant elle 
devrait connaître ses dossiers.  Une marque 
de fabrique ? Il parait que l’on retient mieux 
les fausses nouvelles... notre commune mérite 
mieux que cela.

La réalité : depuis le dernier magazine, 6 nouveaux 
projets d’infrastructures et de services ont été 
livrés et 3 nouveaux projets ont été lancés. Vous 
les avez trouvés dans ce magazine.

Il y a d’autres projets, plus complexes et plus 
longs à délivrer, comme le groupe scolaire, qui 
progressent normalement.

Le nombre d’événements sportifs, culturels et/
ou festifs organisés sur la commune, est sans 
cesse en augmentation. Ils sont régulièrement 
annoncés sur la page Facebook de la Mairie ou 
sur www.viryinfos.com avec le comité des fêtes 
nouvellement créé.

Ces initiatives et les synergies entre les différentes 
associations de la commune sont fortement 
soutenues par la municipalité. 

Elles reflètent un dynamisme au profit de tous 
qui a été initié au cours de ce mandat.

LE MOT DE  
LA MAJORITÉ

Ronan Amsalem, Claude Barbier, Savoya Barbier,  
Alexandra Béron, Samuel Bonhomme,  
Laurent Chevalier, Lucy Chevalier-Neilson,  
Carine Demalte, Nathalie Dupenloup,  
Loreleï Dupont,  Patrick Larcher, Agnès Lefort,  
Alain Mattana, Raphaël Moynat,  
Julien Pantacchini, Sandrine Rodriguez,  
Jacques Rosay, Michèle Secret, Michèle Viollet, 
Pierre Viollet, François de Viry

N ous entamons la dernière ligne droite 
du mandat et le bilan reste maigre. 

La présentation du projet d’école 
dans le dernier bulletin apporte peu 

de réponses concrètes. Où seront les terrains 
de sport nécessaires et promis ? Les travaux ne 
débuteront pas avant 2026, alors que la livraison 
était promise pour 2025. Pourquoi ce retard ? 
Où seront les parkings et les voies d’accès ? 
Quand seront-ils livrés ? Le planning prévisionnel 
est donné jusqu’en 2032, mais les investissements 
sont prévus jusqu’en 2039. Qu’est-il prévu entre 
2032 et 2039 ? Que comprend exactement le 
budget de 18M€ ? Autant de questions qui 
interrogent sur le réalisme du projet. La seule 
promesse tangible de ce mandat est de détruire 
le parking de l’Ellipse et ses espaces verts. On 
découvrira le reste après. 

Le  projet de diffuseur validé par l ’État, le 
Département et la CCG a été refusé par la 
municipalité. Celle-ci souhaitait soi-disant 
l’améliorer, mais en 4 ans, elle n’a proposé 
aucune alternative et a refusé les propositions 
du Département. Qu’y avons-nous gagné ? 

Le rôle d’une municipalité est d’améliorer le cadre 
de vie. Mais l’équipe actuelle procrastine, s’oppose 
et déconstruit. Elle ne réussit pas à concrétiser, 
même sur des sujets aussi consensuels que les 
pistes cyclables.  

Nous profitons donc de ce mot pour inviter 
les personnes qui souhaitent rendre Viry plus 
agréable à nous rejoindre pour initier dès 
aujourd’hui des projets réalisables. Contactez-
nous au mail suivant : cedric@merlot74.fr. 

LE MOT DE  
LA MINORITÉ

Cédric Merlot, 
Michel Secret, 
Henri de Viry
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à NOTER

SERVICES MUNICIPAUX 

www.viry74.fr    MairiedeViry 

Permanence du Maire 
Mardis et jeudis après-midi,  
sur RDV uniquement au : 
04.50.04.52.19 ou mairie@viry74.fr

Service accueil - état civil 
civil@viry74.fr – 04.50.04.70.26
Accueil du public :  
• lun, mer, jeu : 9h30-12h et 13h30-17h 
• mar : 9h30-12h et 14h-18h 
• ven : 9h30-12h et 13h30-16h  

Service urbanisme
urbanisme@viry74.fr
04.50.04.70.72
Accueil du public : 
• lundi et mercredi de 13h30 à 16h30  
• vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h

Services scolaire et périscolaire 
cantine@viry74.fr – 04.50.04.04.90

Services techniques  
technique@viry74.fr 
04.50.04.70.71

Service événementiel et  
vie associative 
emma@viry74.fr – 04.50.04.04.92

Médiathèque  
viry@bibliolien.fr – 04.50.74.57.74
140 rue Villa Mary

Police municipale  
police-municipale@viry74.fr 
04.50.74.32.28
437 rue Villa Mary  
Accueil physique et téléphonique 
le mercredi de 8h30 à 11h30 ou sur 
rendez-vous

France services du Genevois
sur rendez-vous au 04.50.35.37.87
genevois@france-services.gouv.fr 
Accueil du public :  
• les lundis de 14h à 16h30 

ÉCOLES DE VIRY

École maternelle Les Gommettes 
04.50.04.80.80
110 rue Villa Mary 

École élémentaire M. Cohn  
04.50.04.72.27
23 rue Villa Mary

École élémentaire de Malagny 
04.50.04.75.75

122 chemin des Ecoles  

SÉNIORS - SOCIAL - SANTÉ

Centre communal d'action sociale 
(CCAS) 
04.50.04.52.19
92 rue Villa Mary, Viry

Ehpad « Les Ombelles » 
04.50.04.79.04
125 rue des Prés Bois, Viry

ADMR Viry Vuache  
04.50.04.86.45
8 chemin de la Fruitière, Vulbens

Assistantes sociales  
04.50.33.23.49
Pôle médico social (PMS)  
3 rue du Jura, Saint-Julien-en-Genevois    

Infirmières 
07.84.18.31.28
Cabinet infirmier 
 73 chemin Vy Darri, Viry 

Pharmacie et cabine de 
téléconsultation médicale
04.50.04.80.68
22 place des Aviateurs, Viry

AUTRES NUMÉROS UTILES

EDF dépannage
09.72.67.50.74

Communauté de communes 
du Genevois 
04.50.95.92.60 
www.cc-genevois.fr
38 rue Georges de Mestral  
Archamps

• Accueil de la petite enfance : 
   04.50.95.91.40

• Ordures ménagères :  
   04.50.95.92.60

• Transports scolaires :   
   04.50.95.99.59

• Eau et assainissement :  
   04.50.95.99.60

Proxigem : 0800.04.74.00

Refuge de l’espoir à Arthaz (SPA) : 
04.50.36.02.80

Maison de la Justice et du Droit 
04.50.74.86.86
Immeuble le Gallien B  
26 avenue de Genève 
Saint-Julien-en-Genevois

DÉCHETTERIES

Carte d’accès obligatoire
04.50.95.92.60

Site de Vulbens 
ZA de Chavannoux

Site de Neydens 
Chemin de Fillinges

NUMÉROS D’URGENCE

Gendarmerie : 17

Pompiers : 18

Samu : 15

Samu social : 115

Enfance maltraitée : 119

Numéro d’urgence : 114

Violence femmes info : 3919

le magazine municipal consultable sur le site de Viry



agenda

JANVIER  

vendredi 10 | 16h30 à 17h
Vente de gâteaux devant la mairie 
organisé par l’école M. Cohn

vendredi 10 | dès 19h
Vœux du Maire à l’Ellipse
organisé par la mairie

samedi 18 
Spectacle à l’Ellipse
organisé par la médiathèque

vendredi 24 
Bal enfants/ados à l’Ellipse
organisé par la MJC 

samedi 25 
Spectacle d'impro Chabadass
à l’Ellipse - entrée payante
organisé par la MJC

dimanche 26 
Stage de karaté à l’Ellipse
organisé par la MJC

FÉVRIER

samedi 1er  
Spectacle à l’Ellipse
organisé par la médiathèque

vendredi 7 | 15h30 à 19h
Don du sang à l’Ellipse
organisé par l’EFS 

samedi 8 
Spectacle à l’Ellipse
organisé par la médiathèque

vendredi 21 | 16h30 à 17h
Vente de gâteaux devant la mairie
organisé par l’école M. Cohn

dimanche 23 
Marché des artisans créateurs 
à l’Ellipse
organisé par l’association  
des commerçants de Viry

MARS

vendredi 14 
Spectacle d' impro Chabadass
à l’Ellipse - entrée payante
organisé par la MJC

samedi 15 
Stage de karaté à l’Ellipse
organisé par la MJC

dimanche 16 
Troc des familles à l’Ellipse
organisé par la MJC 

jeudi 20 
Festival du film vert à l’Ellipse
organisé par la MJC 

samedi 22 | 8h30 à 12h
Vente de gâteaux et car wash 
sur le marché
organisé par le secteur jeune  
de la MJC 

samedi 22 
Spectacle dans le cadre de 
Couleurs d’enfance à l’Ellipse
organisé par la médiathèque

vendredi 28 | 16h30 à 17h
Vente de gâteaux sur le marché
organisé par l’école M. Cohn

samedi 29 | 8h30 à 12h
Vente de gâteaux et car wash 
sur le marché
organisé par le secteur jeune  
de la MJC 

samedi 29 
Loto à l’Ellipse
organisé par l’APE de Viry

AVRIL

vendredi 4 au dimanche 6 
Spectacle cabaret à l’Ellipse
entrée payante - organisé par  
la MJC

samedi 12 | 8h30 à 12h
Vente de gâteaux et car wash 
sur le marché
organisé par le secteur jeune  
de la MJC 

samedi 12 
Spectacle à l’Ellipse
organisé par la médiathèque

vendredi 18 | 16h30 à 17h
Vente de gâteaux sur le marché
organisé par l’école M. Cohn

   Le 8 mai, Viry célèbre les  
   80 ans de la victoire de 1945 !
   Un grand événement est  
   organisé par la mairie devant 
   le monument aux morts.

À NOTER EN MAI...


